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ASSOCIATIONS

Territoires Partagés Gally-Mauldre (TPGM) : 
solidarité, convivialité et dynamisme au rendez-vous 
de cette nouvelle saison 2025-2026

L’automne a démarré sous le signe de 
la solidarité pour l’association Territoires 
Partagés Gally-Mauldre (TPGM). À 
l’occasion de la brocante de Crespières, les 
bénévoles se sont mobilisés pour une belle 
Action Octobre Rose : vente d’objets roses, 
de bijoux, de pim’s, de confitures maison 
et d’une offre gourmande sur le stand 
(hot-dogs, sandwichs, gâteaux maison, 
gaufres…). Grâce à cette belle énergie 
collective, 1 500 € ont pu être reversés à 
l’Institut Curie, contribuant ainsi à la lutte 
contre le cancer du sein.

Forte de cet élan, l’association prépare 
désormais les marchés de Noël qui 
rythmeront la fin d’année :

• 	 Feucherolles 
le dimanche 30 novembre,

• 	 Chavenay le vendredi 5 décembre,

•	  Crespières le samedi 13 décembre.

Au programme : vente de couronnes 
de l’Avent, confitures maison, bijoux de 
Noël et bien d’autres créations artisanales 
réalisées par les membres de l’association.

Au-delà de ces événements festifs, 
chaque préparation est surtout une 
belle occasion de tisser du lien social 
et de renforcer la cohésion entre tous. 
Nous partagons la même envie d’agir 
ensemble, dans un esprit de solidarité, 
de bienveillance, de dynamisme et de 
volonté, valeurs fondatrices de TPGM 

depuis sa création fin 2021.

Le mois de novembre sera également marqué par l’Assemblée Générale de l’association, moment important pour 
faire le bilan des actions passées et définir les projets à venir pour 2026.

TPGM tient à remercier chaleureusement les Maires de la Communauté de Communes Gally-Mauldre pour leur 
soutien constant, et tout particulièrement Adriano Ballarin, Maire de Crespières, pour la mise à disposition des salles 
communales qui facilitent grandement la vie associative.

Cette nouvelle saison s’annonce prometteuse, portée par l’énergie et l'enthousiasme 
de tous ceux qui font vivre le territoire au quotidien !

Le bureau de l’association,
Myriam Guilmet, Présidente 

Agnès Tabary, Vice-Présidente
Brigitte Jacquard, Secrétaire 

Dominique Pastor-Thévenot, Trésorière



L'A.C.E : 
une association reconnue et engagée

CCAS

Arcade Emploi
L'Intelligence Artificielle révolutionne votre recherche d'emploi !

ARCADE Emploi, votre partenaire emploi, innove en intégrant 
l’Intelligence Artificielle (IA) dans son accompagnement.

Dans un marché du travail en constante évolution, l’IA n’est plus un 
gadget, c’est un levier stratégique pour retrouver un emploi rapidement 
et efficacement.

Ne subissez plus les transformations du monde professionnel !

Grâce à l’IA, ARCADE emploi vous aide à reprendre le contrôle :

• CV percutants et adaptés à chaque offre grâce à l’analyse automatique

• Lettres de motivation hyper-personnalisées selon l’entreprise ciblée

• Entraînements aux entretiens en conditions réelles

• Décryptage intelligent des annonces pour cerner instantanément les attentes

• Recommandations de formations sur-mesure selon vos objectifs

• Veille automatisée des tendances de votre secteur d’activité

Fini les candidatures impersonnelles ! Gagnez du temps, évitez les erreurs et maximisez votre impact.

L’IA vous fournit un feedback objectif, vous aide à mieux vous positionner et valorise vos compétences réelles.

Chez ARCADE emploi, cette puissance technologique s’allie à notre savoir-faire humain, notre bienveillance et 
notre efficience. Prenez une longueur d’avance et contactez-nous dès aujourd’hui pour découvrir comment l’IA peut 
accélérer votre retour à l’emploi !

N'hésitez pas à nous appeler au 01 30 56 60 81, à visiter notre site internet www.arcade-emploi.fr 
ou à nous contacter par mail à arcade.emploi@gmail.com.

Témoignage d'un candidat sortant : "L'accompagnement par l'ACE78 a 
été totalement décisif dans l'élaboration de mon projet professionnel et 
mon retour à l'emploi rapide. 

L’approche est à la fois très professionnelle, ultra structurante, 
bienveillante, rassurante et personnalisée. Elle responsabilise plus qu’elle 
n’assiste. Elle fournit des outils solides qui sont également utiles pour 
le futur. Le travail en groupe, la diversité des animateurs, le réseau des 
anciens candidats ainsi que le parrainage illimité dans le temps sont les 
points forts de l'approche."  Matthieu C. – août 2025

3 avenue du Général de Gaulle 78590 Noisy le Roi
01 30 56 52 99 aceopc@wanadoo.fr

Site internet : ace78.fr

Association loi 1901 d’intérêt général, depuis 35 ans l’ACE78 conseille 
et accompagne les cadres de tout âge en recherche d’emploi, qu’ils soient 
entre deux postes, en poste mais en réflexion sur leur avenir, ou jeunes 
diplômés futurs cadres en quête de leur premier emploi. 

L’ACE78 est unique par ses atouts et ses missions que nous présentons 
sur notre site https://ace78.fr. En 2023, l’ACE78 a obtenu la certification 
Qualiopi attestant du professionnalisme de ses formations, des 
compétences de ses animateurs et de la qualité de ses parcours. 
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Horizontal :
2. Endroit où le bétail venait se désaltérer. 
Nom d’une rue de notre village.
7. Peut être « bon » ou « municipal ».
8. Animal figurant dans notre blason.
10. Crespières en est un.
11. Saison qui commencera en décembre.
14. De Wideville ou de Sautour.
15. Moyen de circulation douce pour les 
enfants crespiérois.

Vertical :
1. Bâtiment administratif d’une commune.
3. L’Ile-de-France est la nôtre.
4. Nous habitons dans ce département.
5. Pronom masculin.
6. Nom de notre village.
9. Nous en avons déjà obtenu une !
12. Vous pouvez vous y promener.
13. La commune en est entourée.
16. Décidément, il fait ... vivre à Crespières !

13

MOTS FLÉCHÉS
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Arbre
Cannelle
Feuille
Orange

Pluie
Rouge
Tarte 
Épice

Automne
Citrouille

Noix
Parapluie
Pomme 

Sirop
Écureuil
Érable

CALCULS
      +       = 8

      +       = __

LABYRINTHE

SUDOKU
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ACTUALITÉS

Nous vous informons que vous pouvez retrouver l’ensemble des délibérations votées par le Conseil Municipal sur le site 
www.crespieres.fr rubrique Vie Municipale, section Conseils municipaux.

La Commission Communication

Délibérations

Dépôt de dossiers

Nous vous rappelons que les dossiers d’urbanisme sont à déposer de préférence en format numérique à l’adresse 
suivante : urba@crespieres.fr. Cette procédure est obligatoire pour les personnes morales.

Afin que votre dossier puisse être reçu et traité dans de bonnes conditions, nous vous invitons à intégrer à votre 
courriel un accusé de réception et un accusé de lecture. Votre dossier devra être envoyé obligatoirement en format .pdf, 
et ne pas dépasser 10 Mo.

Pour les Permis de Construire (PC), Déclaration Préalable de Travaux (DP), Permis de Démolir (PD), Permis d’Aménager 
(PA), un accusé de réception vous parviendra sous un délai de 4 jours. En cas de non-réception de cet accusé, vous 
pouvez considérer que votre dossier n’a pas été réceptionné et nous vous invitons à renouveler votre envoi.

Votre dossier dématérialisé sera transmis au service instructeur, le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes 
Gally Mauldre, pour instruction.

Nous vous signalons que l’adresse mail urba@crespieres.fr n’est effective que pour les envois de demande préalable 
de travaux ou de permis de construire. Pour une toute demande relative à l’urbanisme, merci de bien vouloir adresser un 
mail à accueil@crespieres.fr. 

Consultations des dossiers décidés

Vous pouvez prendre connaissance des dossiers décidés en urbanisme sur le tableau d’affichage mis à disposition en 
mairie. Y sont indiqués le nom du demandeur, le numéro et la date d’enregistrement de la demande, l’adresse du terrain, 
la surface de plancher, la nature des travaux, la date de la décision ainsi que la nature de la décision.                

Conformité des travaux

Vous avez obtenu une autorisation d’urbanisme (déclaration préalable, permis de construire par exemple) pour réaliser 
des travaux et vos travaux sont terminés ? Vous êtes dans l’obligation d’effectuer une Déclaration Attestant l’Achèvement 
et la Conformité des Travaux (DAACT). Elle permet d’informer la mairie de la fin de vos travaux. Téléchargez le CERFA 
sur le site www.crespieres.fr dans la rubrique Vivre & S’installer section Urbanisme et envoyez-le sur urba@crespieres.fr. 
De plus, ce document vous sera utile en cas de la vente de votre maison et vous permettra possiblement d’obtenir une 
plus-value.

Besoin de conseils ?

Le Pôle Urbanisme de la Communauté de Communes Gally-Mauldre instruit les dossiers d’urbanisme de Crespières. Si 
vous avez besoin d’aide pour constituer ou suivre votre dossier, vous pouvez les contacter au 01 30 55 12 69.

Le Service urbanisme

Urbanisme 

Demandes d’arrêté
Nous vous rappelons que toute demande d’arrêté doit être effectuée auprès de la mairie au moins 8 jours avant la date 

de commencement des travaux ou de l’intervention. Chaque demande devra contenir un CERFA d’autorisation de voirie 
ou d’arrêté de circulation rempli et d’un plan. Le dossier sera ensuite consulté par Monsieur le Maire et un arrêté vous 
sera délivré en cas d’accord. 	

Le Service administratif

Pendant toute absence de votre domicile, nous vous rappelons que vous pouvez vous inscrire à l’Opération Tranquillité 
Vacances proposée par le Ministère de l’Intérieur. Le formulaire est disponible en ligne sur le site service-public.fr, à 
l’accueil de la mairie ou sur le site www.crespieres.fr rubrique Vivre & S’installer section Les démarches administratives. 
Déposez-le ensuite à la gendarmerie d’Orgeval au minimum 48h avant votre départ.                                                                                  

Le Service administratif

Opération Tranquilité Vacances
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ACTUALITÉS

Nous avons le plaisir de vous faire part de la naissance de :

RAOBINARISON Léo, Fitianiray le 8 juin 2025

Nos vives félicitations aux parents et tous nos voeux de santé et de bonheurs au nouveau-né.

Naissances

Problème de newsletter
Vous êtes nombreux à nous signaler que vous ne recevez plus 

la newsletter et qu'il vous est impossible de vous réabonner 
via le site internet de la commune.

Nous rencontrons actuellement un gros problème avec la 
plateforme de diffusion de la newsletter et tentons tant bien 
que mal de trouver une solution.

Si vous vous rendez compte que vous ne recevez plus la 
newsletter, n'hésitez pas à nous envoyer un mail à accueil@
crespieres.fr.

Nous vous rappelons que vous pouvez également consulter le site www.crespieres.fr et la page facebook de la 
commune, "Vivre à Crespières".								                  

La Commission Communication 

Elections municipales 2026
Les dimanches 15 et 22 mars 2026 auront lieu les élections 

municipales. Le bureau de vote se tiendra,  pour chaque tour, 
dans la Salle du Conseil de la mairie.

Avis aux nouveaux arrivants : n’oubliez pas de vous inscrire 
sur les listes électorales afin de recevoir votre carte électorale. 
Vous pouvez effectuer cette démarche 

- En ligne, via le site du Service Public,

- En mairie, muni des documents suivants :

•	 Une pièce d’identité

•	 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois

•	 Le CERFA dûment rempli (disponible à l’accueil de la mairie ou sur le site de la mairie)

N’hésitez pas à vous rapprocher de la mairie si vous n’avez toujours pas reçu votre carte électorale ! Mais rassurez-vous, 
vous pourrez tout de même venir voter en présentant votre pièce d’identité au bureau de vote le jour des élections.

Cas particuliers 

Les « nouveaux majeurs » n’ont pas besoin de s’inscrire sur les listes électorales s’ils ont effectué leur recensement 
militaire. L’inscription est automatique.

Les personnes ayant déménagé au sein de la même commune doivent se présente en mairie avec une attestation de 
changement d’adresse et un justificatif de domicile afin que les données soient modifiées.

La Commission Communication 

Recensement militaire
Nous vous rappelons que tous les français doivent être recensés à partir de 16 ans et jusqu'à 25 ans.

Dès l'âge requis, votre enfant doit se présenter en mairie muni de sa pièce d'identité en cours de validité (passeport ou 
carte d'identité nationale), un justificatif de domicile de moins de 3 mois et votre livret de famille. Le document vous sera 
ensuite délivré sous 48. Votre enfant devra alors venir chercher l'attestation en personne, muni de sa pièce d'identité.

La Commission Communication 





Pensez à vous inscrire à la newsletter sur le site de la mairie : www.crespieres.fr

Nous joindre

Place de l’Eglise

78121 Crespières

Tel : 01 30 54 44 12

accueil@crespieres.fr

www.crespieres.fr

Mairie et agence postale

Conseil municipalLes horaires

Lundi : Fermé

Mardi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Mercredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Jeudi : 14h30-17h

Vendredi : 9h-11h30 / 14h30-17h

Samedi : 9h-12h

Agenda événementiel de l’année

Végétaux :
Tous les lundis du 31 mars au 8 décembre 2025.
Ordures ménagères et recyclables :
Tous les mercredis.

De 9h à 11h30, à la mairie de Crespières.
Samedi 20 novembre 2025
Prendre rendez-vous au 01 30 54 44 12.

Consultations juridiques

Les prochains conseils

municipaux auront lieu :

Mercredi 5 novembre 2025

Mardi 16 décembre 2025

à 20h00 à la Mairie.

Diffusion de "Le Lavoir"
Heure à définir
Presbytère

Samedi

15
NOV.

Mardi

11
NOV.

Cérémonie 
commémorative
A partir de 11h
Place de l’Église

Collecte des déchets

Marché de Noël
De 14h à 20h
Esplanade de la Mairie

Samedi

13
DÉC.

Repas des séniors
12h
Le 19ème, Feucherolles

Samedi

6
DÉC.

Brocante des enfants
De 9h à 17
Maison des Associations

Dimanche

30
NOV.

Loto de la ludothèque
A partir de 14h
Maison des Associations

Dimanche

16
NOV.


